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COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 
DU PAYS DE LUXEUIL 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
SÉANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

DU 15 DECEMBRE 2025 
DÉPARTEMENT Haute-Saône 

ARRONDISSEMENT Lure 

Redevance performance système assainissement collectif 
DÉLIBÉRATION 

N° 2025-109 
 
Le 15 décembre de l’année deux mille vingt-cinq à 19H00 à Luxeuil-Les-Bains, salle du Conseil Municipal 
à la Mairie, le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes du Pays de Luxeuil, dûment 
convoqué le 9 décembre dernier, s’est réuni sous la présidence de Jacques DESHAYES.  
  
Le Conseil Communautaire nomme Bernard GIRE secrétaire de séance. 

En exercice : 
Titulaires présents : 
Absents : 
Pouvoirs : 
Nombre de votants : 

38 
29 

9 
2 

31 
 

 

Nom Présents✻ 

Excusés, 
suppléés par, 
procuration à 

Nom Présents✻ 

Excusés, 
suppléés par, 
procuration à 

Nom Présents✻ 

Excusés, 
suppléés par, 
procuration à 

Martine ANDING P  Sophie EL OMRI P  Pascale MANGIN POUV 
Nathalie 

SIRVEAUX 

Martine BAVARD P  
Claudette FAIVRE-
BAZIN 

P  Maryline MANTION P  

Jérôme BERNARD A  Isabelle FORMET P  Gabriel MIGNOT P  

Joël BRICE P  
Marie-Christine 
FRICHET 

P  Nicolas NURDIN P  

Frédéric BURGHARD P  Sylvie GAVOILLE P  Éric PETITJEAN P  

Michel CALLOCH P  Philippe GÉRARD A  
Sébastien 
RICHARDOT 

P  

Christian CHAMAGNE POUV 
Sébastien 

RICHARDOT 
Bernard GIRE P  Catherine SALFRANC P  

Roland CHAMAGNE A  Arnaud GRANDJEAN A  Alain SCHELLE P  

Joël DAVAL P  Stéphane KROEMER P  Nathalie SIRVEAUX P  

Jacques DESHAYES P  Loïc LABORIE P  Daniel TONNA P  

Véronique DEVOILLE P  Didier LARROQUE P  Rodolphe WACOGNE A  

André DIRAND A  Christophe LEJEUNE P  Laurent ZIEGLER P  

Nathalie DIRAND P  Béatrice LEPAGNEY P     

✻P = Présent(e) / EXCUSE = Excusé(e) / A = Absent(e) / POUV = Pouvoir donné à / SUPP = Suppléé(e) par  

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L2224-12-2 à L2224-12-4 ; 

Vu le Code de l’environnement, et notamment ses articles L213-10-6, et articles D213-48-12-8 à -13, et D213-48-

35-2 dans leur version applicable à compter du 1er janvier 2025 

Vu l’arrêté du 5 juillet 2024 relatif aux modalités d'établissement de la redevance pour la performance des systèmes 

d'assainissement collectif, 

Vu l’arrêté du 5 juillet 2024 relatif au montant forfaitaire maximal de la redevance la performance des systèmes 

d'assainissement collectif pris en compte pour l'application de l’assainissement prévue à l'article L2224-12-3 du 

code général des collectivités territoriales, 

Vu l’arrêté du 10 juillet 1996 relatif aux factures de collecte et de traitement des eaux usées modifié, dans sa version 

applicable au 1er janvier 2025 

Vu la délibération n° 2024-25 du 4 octobre 2024 du conseil d'administration de l’Agence de l’eau Rhône-

Méditerranée-Corse portant sur le projet de taux de redevances des années 2025 à 2030 et saisine des comités de 

bassin pour avis conforme et notamment ses articles 2.4 et 2.5,  
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Vu le contrat de délégation de service public pour la gestion du service d’assainissement passé entre la CCPLx et la 

société SAUR entré en vigueur le 1er juillet 2023. 

 

Exposé  

La redevance pour « performance des systèmes d’assainissement collectif » est facturée par l’agence de 
l’eau à la CCPLx compétente pour le traitement des eaux usées (maître d’ouvrage des stations d’épuration) 
depuis 2025. 

Cette redevance est basée sur ; 

 
• Le tarif de base voté par l’agence de l’eau Rhône-Méditerranée-Corse en 2025 ;  

• Le tarif applicable est modulé en fonction de la performance du système d’assainissement collectif 
(station d’épuration et l’ensemble du système de collecte des eaux usées raccordé à cette station 
d’épuration) de la collectivité compétente pour le traitement des eaux usées ; 
il est égal au tarif de base multiplié par un coefficient de modulation compris entre 0,3 (objectif de 
performance maximale atteint) et 1 (objectif de performance minimale non atteint, pas d’abattement 
de la redevance) ; 

• L’assiette de cette redevance est constituée par les volumes facturés durant l’année civile 

• L’Agence de l’eau facture la redevance à la collectivité au cours de l'année civile qui suit  

 

La redevance est répercutée par anticipation sur chaque usager du service public de l’assainissement 
collectif sous la forme d'un supplément au prix du mètre cube d'eau assujetti à la redevance assainissement 
et doit faire l’objet d’une individualisation sur la facture d’assainissement ; 

Considérant que l’Agence de l’eau Rhône Méditerranée et Corse a fixé à 0,09 €HT par mètre cube le tarif de 
base de la redevance « performance des systèmes d’assainissement collectif » pour l’année 2026 ; 

Considérant que pour l’année 2026, le taux de modulation fixé par l’agence de l’eau est de 0,870 pour la 
performance du système d’assainissement collectif de la CCPLx. 

Considérant qu’il convient de fixer le tarif de la contrevaleur pour la redevance pour performance de systèmes 
d’assainissement, qui doit être répercutée sur chaque usager du service public d'assainissement collectif 
sous la forme d'un supplément au prix du mètre cube d'eau assainie ; 

Considérant qu’il appartient à la SAUR et aux communes Froideconche et Saint-Sauveur (entités en charge 
du recouvrement de la redevance d’assainissement collectif) de facturer et d’encaisser auprès des usagers 
ce supplément au prix du mètre cube d'eau assainie et de reverser à la CCPLx les sommes encaissées à ce 
titre dans le cadre du contrat et du mandat d’encaissement ; 

Considérant que, conformément aux instructions de la Direction de la législation fiscale, le reversement à la 
collectivité des sommes encaissées par les concessionnaires au titre de ce supplément de prix «  intègre 
nécessairement l'assiette de la TVA en tant qu'élément du prix du service de mise à disposition des 
infrastructures délivré par la commune ou l'établissement public au délégataire privé », il doit être assujetti 
comme le reversement de la « part collectivité » au taux normal de TVA de 20%. 
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Décision 
 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, le Conseil Communautaire 

Fixe à 0,08 €HT/m³ le supplément au prix du mètre cube d'eau correspondant à la redevance pour 
performance des systèmes d’assainissement collectif devant être répercutée sur chaque usager, applicable 
à compter du 1er janvier 2026 (ce montant correspond au tarif de base de 0,09 €HT/m³ multiplié par le 
coefficient de modulation forfaitaire de 0,870, arrondi au centime d’euro le plus proche). 

 

 

 

 

 

 

 

Ainsi délibéré et signé 

Pour copie conforme 

 

Le Président 

Jacques DESHAYES 


